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COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2022 
 

Golf de l'Ile d'Or - le mercredi 7 décembre 2022 

 

Les 28 clubs adhérents sont représentés soit par leur délégué, soit par le suppléant, soit par 

un pouvoir. Tous les membres du Conseil d’Administration sont présents, quatre des 

membres d’honneur sont excusés. 

Les délégués ou suppléants, ainsi que les détenteurs de pouvoirs ont reçu leurs bulletins de 

vote pour le renouvellement du tiers sortant, conformément à l’article 11 des statuts de notre 

association, lors de l’émargement de la feuille de présence. 

La séance est ouverte à 10h30 par le Président Jean Paul GONNET 

 

A. RAPPORT MORAL du Président 
 

 Mesdames et Messieurs les membres d'Honneur, administrateurs et délégués, chers 

amis. 
 

 Avant tout, bienvenue à celles et ceux qui sont venus aujourd'hui ici pour la première 
fois : les délégués suppléants, mais aussi les nouveaux, Robert MIRZA, Le Mans 24 h, 
Ludovic BARBE d'Anjou et Didier COCHETEAU de La Baule qui sont venus pour 2 d'entre eux 
avec leurs prédécesseurs. Dès maintenant, j'en profite pour dire à ceux qui nous ont déjà 
quittés ou vont le faire à la reprise de 2023 un grand merci en mon nom, au nom du Conseil 
d'Administration et enfin de tous les membres de notre Association. 
 
 J'ai une pensée particulière pour Désiré RENAUX, ancien délégué du club d'Anjou 
qui est décédé cette année. 

 
 Michel RAULT, membre d'honneur est parmi nous aujourd'hui, René DELRIEU, 

Daniel VITEUR et Alain CHAUDEMANCHE sont excusés. 
 
 Cette année, notre secrétaire, Bruno PARESSANT, que je remercie au passage, a 

enfin pu concocter un calendrier complet. 
 

 Nos membres sont toujours aussi nombreux, 1553 contre 1510 en 2020. Merci à 
eux de toujours nous faire confiance. 
 

 Les participations sont en baisse de plus de 6 % tant en stableford qu'en 
greensome, et cela malgré la mise place d'un championnat stableford sur 4 zones.  
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La baisse de 6% pour le stableford est due au fait que nous n’avons joué que 7 au lieu de 
9. 
   

 Du fait du calendrier, nous avons été amenés à faire plus de compétitions, avec 
moins de joueurs, à chacune d'entre elles. Si nous avons réduit quelque peu les lots, il 

n'en demeure pas moins que cela a un impact non négligeable sur la gestion.  
 Nous sommes dans un contexte général d'inflation qui se manifeste sur les coûts de 

nos achats (polo, balles, lots ...), leur disponibilité et aussi auprès de chaque club lorsqu'il 
faut régler les pots de l'amitiés. 
 

 Hervé BICOT, notre trésorier, présentera son rapport financier et vous verrez que 
l'état de santé de nos finances et les perspectives. 

  
 A ce propos, je remercie notre vérificateur aux comptes, Patrice LEZLA, qui vous 
présentera tout à l'heure son rapport. 

  
 Nous devions aller jouer la compétition Bretagne / Pays de Loire sur les golfs de 

PLOEMEUR et QUEVEN. La sécheresse a obligé les Bretons à annuler cette compétition. Ce 
n'est que partie remise. Elle aura lieu en 2023, les 19 et 20 septembre. 
 

 La saison s'est terminée par un diner de gala au MANS avec les golfs de Le Mans 24 
heures et Le Mans Sargé. 

Nous étions près de 200 à partager ce repas et ces bons moments. 
Un grand merci à Bruno LAURENT et Michel BAULAND et leurs équipes pour l'organisation 
de ce repas. 

 Je tiens à remercier tous les clubs qui nous ont remis des green-fees afin 
d'améliorer la dotation du tirage au sort. 

 L'an prochain, le diner de gala aura lieu autour de Carquefou. A la demande de 
certains, nous commencerons plus tôt pour permettre à ceux qui habitent loin de rentrer 
un peu plus tôt. 

 
 Quel planning stableford pour 2023 ? 

Globalement le planning proposé en 2022 sur 4 zones a été très diversement apprécié (je 
dirai moins que plus) : championnat réduit avec les mêmes clubs, championnats 
départementaux, ETC… Nous allons donc revenir à une formule connue celle de 3 zones.  

Bruno vous en dira plus tout à l'heure.  
 

 Nous avons connu cette année quelques difficultés dans les commandes, les 
livraisons des polos. Ils sont arrivés en retard, voire très tard pour certains, voire pas du 
tout.  Ceux des femmes n'étaient pas terribles (moucheron). 

Un délégué, Alain SMONDACK, a fait une proposition de ne fournir des polos qu'une année 
sur 2 et de réduire la cotisation d'autant. 

 Nous n'avons pas retenu cette proposition pour l'année prochaine pour 2 raisons  
• Tous les joueurs et joueuses n'ont pas un polo "correct" 

• Le montant de la cotisation est destiné à assurer le bon fonctionnement de 
l'association. 
 

 En 2023 nous aurons des polos couleur bleu marine et bleu ciel pour les hommes et 
bleu ciel pour les femmes. Notre fournisseur va passer commande ferme dès le début de 

l'année sans attendre le retour des adhésions, ceci afin de sécuriser autant que faire se 
peut les dates de livraison. 
 

 Je voudrai maintenant m'attarder sur quelques points que je considère important 
dans la vie de notre association. 

 
 * Nous avons mis en place des règles pour assurer une meilleure répartition des 
départs. Globalement, c'est mieux même si c'est toujours difficile pour vous délégués de 
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faire les départs en prenant en compte tous les désidératas de chacun.  Dans les 1ers 
départs, il est logique qu'il y ait des joueurs de la même équipe, celle recevant. Par 
contre, il ne me semble pas normal que ce soit la même chose dans les dernières parties. 

N'oublions pas que nos rencontres sont l'occasion de jouer avec des partenaires différents 
de ceux que nous côtoyons régulièrement. 

Je vous remercie par avance d'y être attentif. 
 

 * Un autre sujet récurrent : le jeu lent ; je dois en parler chaque année. C'est un 
sujet difficile, j'en conviens. Il faut me semble-t-il prévoir un suivi sur le parcours qui doit 
être assuré conjointement entre le golf et le délégué local et son équipe de bénévoles. 

 
 * Un point que je considère toujours aussi vital pour la pérennisation de 

l'Association des SGPDLL : le renouvellement du Conseil d'Administration. De nouveaux 
membres nous ont rejoint au sein du Conseil d'Administration.  4 membres sont à 
réélection, cette année dont votre serviteur. Je l'ai annoncé lors du dernier CA ; si je me 

représente c'est avec la volonté de trouver avant la fin de mandat de 3 ans un successeur 
au poste de Président et de lui passer le relais.  

S'il y a des personnes intéressées, nous pouvons les intégrer au CA comme auditeur dans 
un 1er temps.   
  

 Pour conclure, j'aimerais vous dire une fois encore un grand merci pour votre 
implication et votre engagement, à vous tous, Délégués et membres du Conseil 

d’Administration. Vous êtes les vrais acteurs de notre succès. Nous sommes tous des 
bénévoles et nous cherchons avant tout le bien-être de nos membres sans aucune autre 
prétention. Cela n'est pas toujours simple, je le sais bien. Continuez, comme vous le 

faites au quotidien 
 

 Bonne fin d'année à vous tous, à vos familles et à vos proches, aux membres de 
vos clubs. Bon hiver et à l'année prochaine.  
 

 Je laisse maintenant à Hervé BICOT, notre trésorier, le soin de vous présenter les 
comptes 2022 et le budget prévisionnel 2023. 

 
Je vous remercie de votre attention. 
 

Jean Paul GONNET 
 

 
 

B. RAPPORT FINANCIER 2022 
 
 

Bonjour à toutes et tous 
 
Le budget prévisionnel 2022 avait été établi en tenant compte du dernier calendrier des 
compétitions avec quatre zones et ayant maintenu la cotisation à 40€ et les droits de jeux à 
5€. 
 
Prévisionnel pour 2022 
Recettes : 103 900 €  
Dépenses :111 850 €  
Soit un résultat prévu de -7 950 €  
 
 
RECETTES 
A la clôture de l'exercice au 30/11/2022 les recettes s'élèvent à 104 995.87 €. 
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Détails des recettes. 
 

COTISATIONS 
1 553 adhérents en 2022(1510 en 2021). Nous avons retrouvé et même dépassé le 
nombre d’inscrits par rapport au post covid, 1525 adhérents. 
Montant des cotisations 62 120€. 
 
DROITS DE JEUX 
* Les droits de jeu s'établissent à 34 315 €, pour 33 200 € sur le prévisionnel.  
Le nombre de départs, toutes compétitions confondues, s'élève à 6 863 soit en 
moyenne 83 participants par compétition (83 compétitions pour cette année). 
Pour rappel en 2019, année de référence : avec 76 compétitions il y a eu 7795 départs 
soit une moyenne de 103 participants. 
 
RECETTES DIVERSES 
* Les recettes diverses 280.87 € représentent essentiellement les intérêts du livret bleu. 
 
SOIREE DE GALA 
184 participants payants et 8 invités au Mans pour un montant de               8 280 €. 
Participation égale à 2021 (186). 
 
BRETAGNE PAYS DE LOIRE 
Devait se dérouler en Bretagne à Queven et Ploemeur mais reporté à cause de la 
sécheresse. 
 
RECETTES TOTALES 
104 995.87 €  

 
 
DEPENSES 
 
Les dépenses s’élèvent à 107 113.27 € pour 111 850 € sur le prévisionnel. 
 

REUNION ANNUELLES  
* Réunions annuelles 3 738 €. Nous avons maintenu cette année l’AG et deux CA 
contrairement à 2021.  
 
*AUTRES FRAIS DE MISSIONS  
Rubrique qui regroupe les différents frais de missions du CA. Cela concerne 
habituellement les déplacements pour l’achat des dotations : balles, vins, polos. Non 
significatif cette année. Pas de restauration à Vigneux pour la remise des dotations. 
Montant 524.10 €  
 
*POTS DE L’AMITIE 
12 500.05 €.  
Moyenne=1.84€ Mini=0.83€ et maxi=4.49€ 
 
*GESTES  
712.30 € 
A noter que le coût des pots de l’amitié plus les gestes s’élève à 38.64 % du montant 
des inscriptions.  
 
*COMMUNICATIONS 
Abonnement internet, affranchissement, frais CM à 464.59 €  
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*LOTS ET TROPHEES 
25 989.77 € (33 200 €) Achat en net baisse dû principalement à la diminution des 
dotations et à l’utilisation des stocks 2021 pour une valeur de 2 239.98 €. 
 
*POLOS ET BALLES 
47 138.40 € (pour 43 000 € de budgété) Cette année nous avons fait face à une 
augmentation conséquente ainsi qu’à une difficulté d’approvisionnement pour les polos. 
Même difficulté d’approvisionnement pour les balles (même causes) ce qui a contraint 
notre fournisseur à changer ponctuellement la référence.    
Acheté 23 138.40 € pour les polos et 24 000 € pour les balles. 
 
*FOURNITURES ADMINISTRATIVES 
* Fournitures 179.69 €.  
 
*SOIREE DE GALA 
13 924.50 - achat des vins pour le diner et différents accessoires, lots et vins pour la 
tombola et quelques fournitures pour la déco.  
 
*LOCATION BOX 
552 € (46 € par mois) idem 2020 
 
*DONS ET CADEAUX : 0 € 
 
*ASSURANCES 
* Assurance 1389.87 €  
  
*BRETAGNE PAYS DE LOIRE - 0 € 
 
*TOTAL DES DEPENSES 
 

107 113.27 €  
 
Au final, il ressort une perte de 2 117.40 €.  

 
*DISPONIBILITES 
 

A la clôture de l'exercice 2022, nos disponibilités sont  
 * Compte courant   2 882.60 €      
 * Livret bleu          54 542.73 €  
 
Soit un total de 57 425.33 € 
 

 
Merci à Patrice LEZLA pour la vérification des comptes de l’association ainsi qu’à tous les 
délégués pour leur implication dans la transmission des documents.  
 
Hervé BICOT 
 
 

C. QUITUS AU PRÉSIDENT ET AU TRÉSORIER 
 

A l’unanimité, l’assemblée donne quitus au président et au trésorier. 
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D. COTISATIONS ET DROITS DE JEU 2023 
 
Plusieurs clubs ont souhaité voir le montant des pots de l’amitié augmenter. 
Pour financer cette augmentation le CA a levé deux options : 
 
1ère Option : Augmentation des droits de jeux de 5€ à 7€. 
 

Avantage :  
Augmentation de budget global de (2€ X 75 compétitions X 100 participants) 15 000€ 

 
Inconvénients :  

Seuls les joueurs participants supporteraient cette augmentation. Environ 15 
compétitions à 2€ soit 30€. 
Difficultés pour les clubs de rendre la monnaie lors de la remise des cartes. 
 

2ème Option : Augmentation des cotisations de 40€ à 50€. 
 

Avantage :  
Augmentation de budget global de (10€ x 1500 adhérents) 15 000€ 
Tous les adhérents abondent au budget global. 
 

Inconvénients :  
 Augmentation de la cotisation, qui n’a pas bougé depuis 2013.  

  
Ces 15 000€ supplémentaires seront intégralement répartis entre l’augmentation 
des pots et le financement des dotations. 
 
 

Ces deux options sont proposées au vote de l’assemblée : 
 

A l’unanimité l’assemblée vote pour l’option 2 
 

Le montant de la cotisation 2023 sera donc de 50€ et les droits de jeu resteront à 5 € 
 

 
E. BUGET PRÉVISIONNEL 2023 

Le Trésorier présente alors le budget prévisionnel 2023, construit avec prudence  

Les cotisations 2023 passent à 50 € et les droits de jeu à 5 €. 

RECETTES 2023   

COTISATIONS 77 500 

DROITS DE JEU 37 500 

RECETTES DIVERSES 200 

SOIREE DE GALA 9 000 

TOTAL 124 200 
  

DEPENSES 2023   

REUNIONS ANNUELLES 4 000 

AUTRE FRAIS DE 
MISSION 

1 600 

POTS DE L'AMITIE 19 000 

GESTES   

COMMUNICATION 500 
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LOTS ET TROPHEES 36 000 

POLOS - BALLES 48 000 

FOURNITURES 200 

SOIREE DE GALA 15 500 

LOCATION BOX 600 

DONS ET CADEAUX 100 

ASSURANCE 1 400 

TOTAL 126 900 
  

RESULTATS -2 700 

 

Prévisions 2023 Commentaires Résultats 2022 % évolution 

RECETTES  
COTISATIONS 77 500 1550 adhérents à 50€ 62 120 24,00%

DROITS DE JEU 37 500 7500 départs à 5€ 34 135 9,11%

RECETTES DIVERSES 200 281

SOIREE DE GALA 9 000 200 convives à 45€  (184 en 2022) 8 280

TOTAL 124 200 104 816 18,49%

DEPENSES
REUNIONS ANNUELLES 4 000 3 800

AUTRE FRAIS DE MISSION 1 600 repas remise des lots Nantes 524

POTS DE L'AMITIE 19 000 3,20 maxi gestes compris (si moyenne à 2,50=19 000) 12 500 52,00%

GESTES 700

COMMUNICATION 500 462

LOTS ET TROPHEES 36 000 75 compétitions à 480€ 25 990 38,50%

POLOS - BALLES 48 000 1550x12,50 polo=20 000€ . 1300  dz balles 20,  =26 000€ et divers 47 000 2,13%

FOURNITURES 200 180

SOIREE DE GALA 15 500 traiteur+salle+lots+vins 14 000 10,71%

LOCATION BOX 600 600

DONS ET CADEAUX 100

ASSURANCE 1 400 1 400

TOTAL 126 900 107 155 18,43%

RESULTATS -2 700

BUDGET PREVISIONNEL 2023 cotis  50€

 
 

 

 

 

F. RENOUVELLEMENT DU TIERS SORTANT 
 

Les quatre sortants en 2022 se représentent et aucune nouvelle candidature ne nous est 
parvenue  

 

SORTANTS 2022 SORTANTS 2023 SORTANTS 2024

Jean Paul GONNET Hervé BICOT Jean Claude HAMONEAU

Sylviane LE ROY Eric PINTIAUX Stephan MAUSS

Bruno PARESSANT Michel SEVIN Pierre ABRAHAM

Michel PIERRE Francoise Van Den Broucke Christophe PRESCHEZ  
 

En l’absence de nouveaux candidats, les quatre sortant sont assurés d’être réélus, Jean Paul 
Gonnet propose donc à l’assemblée de voter à main levée le renouvellement du tiers sortant. 
 

Jean Paul Gonnet, Sylviane Le Roy, Bruno Paressant et Michel Pierre sont donc réélus 
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G. BILAN DE LA SAISON SPORTIVE 2022 
 
Le secrétaire présente alors le bilan de la saison sportive 2022 

 

1. Calendrier plein en 2022 
 

• Après deux années de COVID et leurs conséquences sur les modifications de 
calendrier, nous avons bénéficié d’une année pleine. 

• Nous avons expérimenté pour le championnat Stableford une formule à 4 zones qui 
a été diversement appréciée. 

 

2. Participation 2021 aux compétitions stableford  
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Participants par rencontre 
 

Comme les autres années, les disparités sont très importantes, sur les deux tours par 
club de 251 à 108 participants. 
Les clubs de l’ouest ont un plus grand nombre de joueurs inscrits par rencontre. 
Surligné en bleu (sur le tableau ci-dessous) les rencontres à plus de 100 joueurs 
 

Participants par rencontre 

Clubs 1 2 3 4 5 6 7
Total 2 

tours

1 LA BAULE 108 143 251

2 PAYS DE SAINT GILLES 98 146 244

3 GUERANDE 120 112 232

4 PORNIC 84 120 204

5 BOURGENAY GC 107 96 203

6 ILE d'OR 106 95 201

7 NANTES ERDRE 101 100 201

8 ANGERS 86 104 190

9 CARQUEFOU 75 115 190

10 NANTES VIGNEUX 100 87 187

11 SAINT SYLVAIN D'ANJOU 83 95 178

12 LA BRETESCHE 108 69 177

13 Les SABLES d'OLONNE 81 96 177

14 CHOLET 94 82 176

15 BAUGE 96 79 175

16 ST JEAN de MONTS 76 98 174

17 AVRILLE 72 97 169

18 SAVENAY 77 92 169

19 LA DOMANGERE 98 69 167

20 SABLE 77 82 159

21 LE CROISIC 94 64 158

22 ST SEBASTIEN 79 77 156

23 SAUMUR 86 64 150

24 LE MANS 69 74 143

25 SARGE 70 58 128

26 ANJOU 68 58 126

27 LAVAL 64 55 119

28 ALENCON 57 51 108

708 729 684 710 678 704 699 4912   

2018              

9 Tours

2019              

9 Tours

2020              

9 Tours

2021              

9 Tours

2022         

7 tours

MEMBRES SGPDLL 1418 1525 1561 1510 1552

STABLEFORD Total 5587 5503 5129 5123 4895

Extérieur 3842 3534 3332 3363 3015

% extérieur 68,8% 64,2% 65,0% 65,6% 61,6%

Participants par tour 621 611 570 569 702
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Participants par club et par tour 
 
• En moyenne 38,8% des inscrits se déplacent en dehors de leur club 
• 12 clubs ont une participation moyenne à l’extérieur de moins de 20 joueurs 
• 3 clubs ont une participation moyenne à l’extérieure de moins de 10 joueurs 
 

Clubs 1 2 3 4 5 6 7
Total 7 

tours

Joueurs 

domicile

Moyenne 

générale

Total 

extérieur
Moy exter

Inscrits 

2022

% inscrits 

ext

1 GUERANDE 56 44 71 60 41 68 42 382 139 54,6 243 48,6 103 47,2%

2 PORNIC 24 37 43 34 27 48 42 255 91 36,4 164 32,8 85 38,6%

3 NANTES ERDRE 44 19 34 44 40 36 31 248 88 35,4 160 32,0 70 45,7%

4 LA BAULE 59 17 23 67 31 12 35 244 126 34,9 118 23,6 123 19,2%

5 ANGERS 30 42 17 36 49 23 29 226 91 32,3 135 27,0 82 32,9%

6 AVRILLE 26 32 44 32 27 41 16 218 85 31,1 133 26,6 76 35,0%

7 SAINT JEAN de MONTS 29 40 22 27 39 26 31 214 79 30,6 135 27,0 56 48,2%

8 CHOLET 24 31 38 24 28 28 35 208 66 29,7 142 28,4 55 51,6%

9 LA DOMANGERE 16 27 39 24 35 35 32 208 74 29,7 134 26,8 56 47,9%

10 Les SABLES d'OLONNE 35 31 20 38 15 19 32 190 73 27,1 117 23,4 57 41,1%

11 BOURGENAY GC 31 32 14 28 34 27 21 187 66 26,7 121 24,2 52 46,5%

12 PAYS DE ST GILLES 18 24 20 36 19 29 40 186 76 26,6 110 22,0 51 43,1%

13 ILE d'OR 27 42 11 21 36 31 15 183 78 26,1 105 21,0 54 38,9%

14 BAUGE 20 41 16 12 35 27 24 175 76 25,0 99 19,8 53 37,4%

15 SARGE 26 32 36 21 12 26 21 174 62 24,9 112 22,4 65 34,5%

16 SAVENAY 21 20 36 16 18 34 19 164 70 23,4 94 18,8 52 36,2%

17 LE MANS 24 23 36 13 17 36 14 163 72 23,3 91 18,2 52 35,0%

18 NANTES VIGNEUX 15 35 26 12 29 7 32 156 64 22,3 92 18,4 69 26,7%

19 ANJOU 29 18 19 24 21 13 29 153 53 21,9 100 20,0 35 57,1%

20 SAINT SEBASTIEN 21 19 19 22 24 24 24 153 45 21,9 108 21,6 39 55,4%

21 LE CROISIC 19 28 19 19 24 18 22 149 52 21,3 97 19,4 34 57,1%

22 LAVAL 19 27 18 21 26 11 23 145 53 20,7 92 18,4 51 36,1%

23 SAUMUR 24 15 10 14 9 11 20 103 44 14,7 59 11,8 44 26,8%

24 CARQUEFOU 13 11 14 19 4 14 19 94 38 13,4 56 11,2 33 33,9%

25 ALENCON 10 5 8 18 13 10 16 80 34 11,4 46 9,2 37 24,9%

26 SAINT SYLVAIN D'ANJOU 11 10 12 12 10 9 13 77 25 11,0 52 10,4 16 65,0%

27 LA BRETESCHE 18 5 12 10 5 12 13 75 31 10,7 44 8,8 29 30,3%

28 SABLE 17 14 6 6 10 9 12 74 29 10,6 45 9,0 22 40,9%

HZ 11 Par club Moyenne

706 721 683 710 678 684 702 4912 1880 3015 21,5 1551 38,8%  
 

Ces tableaux doivent permettre aux délégués d’analyser les participants de leurs membres 
SGPDLL à nos différentes compétitions 
 
 

3. Participations aux compétitions greensome 
 

Les participations aux compétitions greensome ont été en 2022 inférieures à celles de 
2021 et très inférieures à celle de 2019 (-24%) en particulier pour les tours 2 et 3.  
 

2018 2019 2020 2021 2022

GREENSOME 1er tour 576 554 474

2ème tour 498 336 382

3ème tour 514 398 344

Finale 124 114 98

TOTAL 1646 1712 1402 1298  
 

Participants pour chaque tour dans les clubs qui recevaient 
Clubs Tour 1 Tour 2 Tour 3 Finale Total 

AVRILLÉ 112 LE CROISIC 144 ILE D'OR 88 LE MANS 98 442

LAVAL 64 SAUMUR 158 LA BAULE 94 316

NANTES ERDRE 86 ALENCON 48 PORNIC 56 190

PAYS ST GILLES 92 ST SEBASTIEN 32 ANJOU GOLF 52 176

SAVENAY 120 SABLÉ 54 174

Total par tour 474 382 344 98 1298  
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4. Participants aux rencontres Interzones 
 

Ces rencontres n’ont pas d’enjeu concernant les équipes, leur principal objectif est de 
permettre à ceux qui le souhaite de jouer sur des parcours différents. 
 

Avec les 4 zones de 2022, la formule était un peu différente, elle a tout de même 
rassemblé un total de 415 joueurs. La très faible participation pour le groupe des 3èmes 
qui jouaient à Laval est dû principalement à la position excentrée et la proximité de la finale 
des greensomes qui s’étaient jouée deux jours avant. 

 
 
 
 
 
 
 
 
5. Participation au Trophée et au Criterium Michel Rault 
 

La participation cette année a été très faible et le fait d’avoir choisi deux clubs aux 
extrêmes de la région y est pour beaucoup. 
Nous avons veillé en 2023 à choisir des clubs relativement proches et centraux pour 
redynamiser cette épreuve. 

 

1er tour 2ème tour 1er tour 2ème tour 1er tour 2ème tour
Trophée mixte 23 23 39 33 9 12
Criterium D 8 7 12 43 4 4
Criterium M 47 39 39 10 22 10
Total 78 69 90 86 35 26

TOTAL

2018 2019 2022

147 176 61  
 
 
6. Participations aux finales du 13 octobre 2022 

 

94 participants au Mans 24h 
88 participants à Sargé 

Ces chiffres sont satisfaisants pour cette période de l’année et la nécessité de finir tôt 
pour permettre aux joueurs de se changer et d’être à l’heure à la soirée de gala 

 

 
 
 

H. PROGRAMME DE LA SAISON SPORTIVE 2022 
 

1. Calendrier annuel 2022 
 

a. Ont été prises en compte les dates : 
• Des Trophées Seniors PDLL 
• La semaine des championnats de France Seniors 2 
• La semaine des championnats de France Seniors 
• Une nouvelle épreuve : championnat de France Seniors 3 (+ 70 ans) 

Rencontre sur le golf de Participants Rencontre sur le golf de Participants

Quatre 1ers Sablé 79 Quatre 4èmes Baugé 54

Quatre 2èmes Carquefou 83 Quatre 5èmes Savenay 99

Quatre 3èmes Laval 26 6èmes et 7èmes Avrillé 74



 
11 

b. Pour le moment les dates connues des rencontres fédérales se déroulant sur un de nos 
golfs sont : 

• 5-8 mai : La Domangère : Championnat France AS entreprises 
• 26-29 mai : Laval : Cht. France Messieurs 
• 27-29 mai : Nantes Vigneux : Promotion équipes 2 
• 22-25 juin, championnat France Mid-am 

1. Div 2B : Angers 
2. Div 4H : Guérande 

• 14-17 sept : Pornic : Championnat France seniors 4ème div A 
 

 

2. Tableau des Match Play 2022 (tableaux joints à ce CR) 
 

• La formule programmée en 2022 est reconduite pour 2023, de même que le tableau des 
rencontres 

 
❖ Les minima d’index cumulés par division restent les mêmes. 

• Index mini de 95 et double maxi de 40 en 1ère division 
• Index mini de 110 et double maxi de 45 en 2ème division 
• Index mini de 125 et double maxi de 50 en 3ème division 

Nota : Les capitaines des équipes ont toute latitude de s’entendre entre eux pour apporter des 
modifications aux 1/8ème de finale 
o Soit pour inverser l'ordre des rencontres A/R 
o Soit pour choisir une autre date, qui ne peut être postérieure à celles des 1/4 de finale 

3. Championnat greensome 2023 

• Maintien des rencontres possibles sur 5 golfs pour les tours 1 et 3 
• Le tour 2 comme en 2022 est réservé aux golf 9 trous 

o Le Croisic et Saumur joueront sur 2 jours (mercredi et jeudi) Alençon 

et St Sébastien sur une journée 
o Pour les rencontres sur deux jours il y aura attribution de lots et de 

points pour chaque jour. 
▪ Par contre une équipe ne pourra participer qu’à une journée 

 
• Comme en 2022 les points de la finale 2022 seront augmentés (40 pts, 38, 

37…), pour encourager toutes les équipes qualifiées à y participer. 
 

• Les clubs retenus pour 2023 sont : 
 

Tour 1 : 25 mai - ANGERS, SARGÉ, LA DOMANGERE, LA BAULE, PORNIC 

Tour 2 : 5-7 juin - les 9 trous : ALENCON, LE CROISIC, St SÉBASTIEN, SAUMUR 

Tour 3 : 20 juin– BAUGÉ, LAVAL, GUÉRANDE, BOURGENAY, PAYS DE ST GILLES  

Finale : 27 juin – LES SABLES D’OLONNE  

Finale : 25 juin : GOLF DES 24H 

 
 

4. Affectation des autres rencontres 
 

• Trophée Michel Rault 

Le trophée et le criterium Michel RAULT se joueront dans deux clubs centraux plus 
compatibles avec une participation forte. 
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o CHOLET le 23 mai et 2ème tour à AVRILLÉ le 22 juin 
o Contrairement aux années précédentes et accord avec Michel Rault le Trophée ne se 

jouera plus en strokeplay mais en stableford comme le Criterium. 
• Trophée :  en stableford boules Jaunes et Rouges - index hommes et femmes de 

0 à 16,4 
• Critérium : en stableford boules Jaunes et Rouges - index hommes et femmes de 

16,5 à 28,4  
 

• Finales 
 

Elles se joueront dans la région nantaise sur les golfs de : 
• CARQUEFOU, NANTES ERDRE, ILE D’OR 

La soirée de gala sera organisée dans un lieu proche de CARQUEFOU 
 

 

Pour les affectations des greensomes et autres rencontres, nous tenons à jour un calendrier 
des compétitions autre que stableford attribuées aux 27 golf PDL, ce qui permet lors des 
attributions de l’année suivante de respecter, tant que faire se peut, une répartition équitable.  
(Fichier joint au CR) 

 
 
5. Championnat stableford 2023 
 

a) Choix de la formule du championnat stableford 2023 

• Lors de notre réunion du 16 juin 2022, le CA, suite aux réponses au 
questionnaire envoyé à tous les délégués, avait décidé de ne pas reconduire la 
formule à 4 zones expérimentée en 2022 

• Le CA décide de revenir à un championnat Stableford à 3 zones en 2023 
• Ceci implique qu’un club de l’est joue dans la zone 2. 

o Les trois clubs les plus proches de l’ouest sont Avrillé, Angers et Anjou golf 
Angers a joué 1 an en zone 2 et Avrillé 3 ans 

o Pour 2023 le CA a donc décidé que ce serait Anjou Golf qui jouerait en zone 
2 en 2023. 

o Pour les années suivantes chacun des trois clubs tournera pour le passage 
en zone 2 

 
b) Comparatif 3 zones / 4 zones, kilomètres moyens à parcourir 

• Avant de valider la formule 3 zones nous avons tout de même travaillé sur une formule 4 
zones.et fait une comparaison de kilomètres parcourus avec 3 zones et 4 zones. 

• Le tableau ci-dessous vous montre qu’en moyenne les kilomètres parcourus sont 
sensiblement équivalents (exceptions faites pour les clubs se situant aux extrémités) 

• Bien sur le total par zones est supérieur pour 9 tours que pour 7 
 

Km moyen pour 9 tours Km moyen pour 7 tours

•Zone 1 : 1080 km •Zone 1 : 787 km

•Zone 2 : 1264 km •Zone 2 : 804 km

•Zone 3 : 982 km •Zone 3 : 874 km

•Zone 4 : 876 km

Km moyen par tour Km moyen par tour 

•Zone 1 : 154 km •Zone 1 : 141 km

•Zone 2 : 181 km •Zone 2 : 161 km

•Zone 3 : 140 km •Zone 3 : 175 km

•Zone 4 : 175 km  



 
13 

c) Clubs dits « associés » en 2023 

• Chaque club jouera deux fois à domicile et 7 fois à l’extérieur  
• Pour chaque tour avec clubs par zone il y aura pour chaque zone une rencontre 

avec 4 clubs et une rencontre avec 5 clubs 
• Pour éviter que les rencontres à 5 clubs rassemblent trop de clubs à participation 

forte, nous choisissons dans les participations les plus faibles de 2022 les deux 
clubs par zones qui joueront dans les groupes de 5 clubs. 

• Ces clubs dits « associés » sont pour 2023 : 
o En zone 1 : Le Croisic et Nantes Vigneux 
o En zone 2 : St Sébastien et Carquefou 
o En zone 3 : Alençon et Sablé 

 

d) Liste des clubs par zone en 2023 

Zone 1 Zone 2 Zone 3

 La Bretesche Anjou Golf Alençon

Bourgenay GC Carquefou Angers

Ile d'Or Cholet Avrillé

La Baule Guerande Baugé

 le Croisic La Domangère Laval

Nantes Vigneux Nantes erdre Le Mans

Pays de St Gilles St Jean Monts Sablé

Pornic Sables d'olonne Saumur

Savenay St Sebastien Sargé

St Sylvain Anjou  
 

Le calendrier SGPDLL des compétitions 2023, vous a déjà été communiqué, il a déjà reçu 
quelques modifications en fonctions des réponses de certains clubs. 

Vous trouverez joint à ce CR les calendrier 2023 au 8 décembre 2022. 
 
En fonction des disponibilités des clubs aux dates initialement retenues, il y aura certainement 
des ajustements nécessaires qui vous seront communiqués en temps voulu. 

 

6. Trophées Interzones 
 

L’objectif est de permettre aux membres de vos clubs de jouer sur des parcours qu’ils 
n’ont pas l’habitude de jouer, en complément du championnat stableford sur 9 tours. 
 
Sur le calendrier, sont prévus 
 

o Le trophée Julaude : rencontre des 1ers et 2èmes de chaque zone 
o Le trophée Honneur : 3èmes et 4èmes de chaque zone 
o Deux rencontres Promotion : une pour les 5èmes et 6èmes et une autre pour les 

7èmes, 8èmes et 9èmes. 
 

• Toutefois cette formule sera affinée pour donner plus d’attractivité aux rencontres. La 
formule définitive vous sera présentée en juin lors de la réunion des délégués. 

• Le tirage des clubs qui recevront se fera à cette occasion. 
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7. Rencontre Bretagne/Pays de La Loire 
 

• Suite à l’annulation 2022, la rencontre est reportée en 2023, elle se jouera sur les 
mêmes parcours : Val Queven et Ploemeur, les mardi 19 et mercredi 20 septembre 

• La logique est de maintenir les clubs qui étaient qualifiés pour 2022. D’autant plus que 
certains d’ente eux qui avaient déjà fait des réservations n’ont pu obtenir qu’un avoir à 
valoir sur 2023. 

• Le CA a donc décidé que pour la rencontre Bretagne / PDLL 2023, les clubs qualifiés 
restent ceux de 2022 

 

1 Pornic 1566 1 Nantes Erdre 1599 1 Sargé 1564

2 La Baule 1528 2 Guérande 1568 2 Anjou Golg 1548

3 Bourgenay GC 1527 3 Saint Jean de Monts 1542 3 Angers 1534

4 Les Sables d'Olonne 1521 4 Avrillé 1534 4 Baugé 1496

5 Cholet 1509 5 Nantes Vigneux 1513 5 Laval 1456

RESULTATS ZONE 1 RESULTATS ZONE 2 RESULTATS ZONE 3

 

Et le meilleur 6ème : La Domangère 

 
 

I. FINALES ET SOIRÉE DE GALA 
 

La date de cette journée a été avance au mardi 10 octobre 
 

Les finales se joueront sur les golfs de CARQUEFOU, NANTES ERDRE, ILE d’OR. 
L’affectation des clubs sur chacun de ces parcours se fera le jour de la réunion des 
délégués en juin 2023. 

En 2023 toutes les séries joueront les finales en Stableford 

La soirée de gala se tiendra dans un lieu proche de Carquefou et Nantes Erdre. 
 

 

J. AUTRES POINTS CONCERNANTS NOS COMPÉTITIONS 
 

1. Prix des greenfees 2023 
 

• Il manque encore les réponses de 3 golfs pour avoir une liste définitive. Vous trouverez 
ci-joint la liste actualisée à ce jour. 

• Sur ce fichier sont noté les golfs adhérents au « Club Golf » 
o Selon les golfs la remise accordée aux possesseurs de la carte « Le Club Gold » 

peut varier de 30 à 50% 
o D’autre part lors d’une compétition ou le club qui vous reçoit accorde un prix de 

greenfees groupe (ce qui est notre cas) il n’est pas obligé de prendre en compte en 
compte la carte Gold. 

• Un point reste à valider concernant Ugolf et BlueGeen. En effet pour les 18 trous il 
semble que la directive des Bluegreen soit d’appliquer un greenfee de 40 €, mais pour 
le moment Carquefou (Ugolf) est lui à 42 €. 

 

2. Limite d'index pour les nouveaux adhérents  
 

• La limite d’index est maintenue à 28.4 pour les nouveaux adhérents en 2023. Les 
adhérents de l’année 2022 ayant un index supérieur à 28.4 gardent la possibilité de 
renouveler leur adhésion en 2022. 
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• Pour les nouveaux adhérents qui auraient un index légèrement supérieur à 28.4, vous 
avez toujours la possibilité de de demander à vos AS de ramener l’index d’un joueur à 
28.4 

 
 

3. Mise à jour de nos règlements 
 

• Classement des équipes, rencontres stableford 

Nous maintenons en 2023 le même principe de classement des équipes :                              
« Somme du meilleur brut et des 4 meilleures net » 

 
• Remise des prix, règle des 11 heures 

Cette règle a été mise en place pour faire en sorte que plus de 70% des inscrits ne 
demande pas à jouer apres11h et pour garantir la convivialité des remises des prix. 

 
A la demande de certains clubs, le CA décide de faire un test pour 2023 : 
Si un joueur récompensé est absent lors de la remise des prix, son lot sera remis 
au délégué ou à un membre de son club présent lors de la remise des prix, quel 
que soit son heure de départ. Par contre, s'il n'y a pas de représentant du club, 
son lot sera remis au joueur classé suivant." 

  
Une analyse sera effectuée en fin de saison et en fonction des participations aux 
remises des prix et aux pots de l'amitié, le CA décidera si cette règle doit être 
reconduite en 2024. 

 
• Attribution des prix 

La encore pour que chaque compétition soit gérée de la même façon, il est 
important que l’ordre des remises de prix soit bien respecté : 
Les prix sont non cumulables et sont attribués dans l’ordre suivant : 
1er brut Dame, 1er brut Homme, 1er brut vétéran (mixte), 1er net senior 2 (mixte), 

1er, 2ème et 3ème nets des 3 séries (mixtes).  
 

• Tirage au sort 

Le tirage au sort a pour but de permettre aux joueurs qui restent à la remise des 
prix et qui ne sont pas dans les prix d’avoir une chance de bénéficier d’un lot. 
Comme cela était déjà stipulé dans les règlements précédents, en 2022 : 

 
• Seuls les joueurs présents à la remise des prix et n’ayant pas été 

récompensés peuvent bénéficier du tirage au sort. 
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K. QUESTIONS DIVERSES 
 
1.  Première question d’Alain Smondack 

Le montant de la cotisation pour adhérer à l'association doit être adoptée en AG, je 
souhaite que pour la cotisation 2023 la double possibilité soit évoquée et soumise à un 
vote. C'est à dire de conserver les polos 2022 qui ont été portés 3 ou 4 fois en 2022 et 
demander une cotisation de 30 euros pour les anciens membres et adopter pour les 
nouveaux membres 2023 une cotisation à 50 euros.  

Réponse : 

Jean Paul Gonnet rappelle que la cotisation est un tout qui a pour but d’assurer le bon 
fonctionnement de notre association et si elle donne droit à un polo celui-ci n’est pas 
déductible de son montant. 

Le COVID nous a amené en 2021 à ne pas renouveler les polos et proposer une cotisation 
réduite aux membres qui se réinscrivaient. Ceci à pu laisser penser que le prix du polo 
pouvait éventuellement être déduit du montant de la cotisation, il n’en est rien. 

Par contre la possibilité de ne renouveler les polos que tous les deux ans pourra être 
envisagée à l’avenir. 

 

2. Deuxième question d’Alain Smondack 

Quelles dispositions seront prises pour qu'en 2023, comme par le passé, les polos soient 
livrés et disponibles dès la première rencontre en stableford par équipes ? 

Réponse : 

La gestion de polos par notre fournisseur en 2022 a, c’est vrai, été déplorable. 

Pour éviter que cela ne se reproduise en 2023, en fonction de la répartition des tailles de 
2022, nous allons passer une précommande qui n’aura plus qu’à être ajusté en fonction des 
demandes 2023. 

Nous vous demandons, a vous délégués, de faire en sorte que ls adhésions 2023 se 
fassent le plus rapidement possible (en 2022 seulement 60 % des adhésions étaient 
effectives fin février. 

 

3. Question de Blaise Lochard (Avrillé) 

Il existe des petits clubs comme Segré, Les Herbiers...... 
Les adhérents, de ces petits clubs, veulent peut-être intégrer les SGPDLL! 
 
Réponse : 

Nous ne souhaitons pas ajouter de nouveaux 9 trous dans l’organisation de nos rencontres. 
Les membres de ces structures pour jouer les compétition SGPDL doivent de par nos 
statuts être abonnés d’un des golfs des Pays de la Loire où se jouent nos compétitions. 
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Nous avons fait une exception avec Saint Sylvain d’Anjou, nous devrons donc aborder ce 
point lors de notre prochain CA en 2023. 
 
Pour le moment il n’est donc pas possible d’envisager à participation des joueurs de ces 
petites structures qui ne sont pas en plus membres d’un de nos golfs recevant des 
compétitions SGPDL. 

 
 

4. Question d’Eric Friess (Pornic) 

Peut-on envisager la création d’une série « vétérans de plus de 75 ans » 
À mon avis (mais cela peut être vérifié) ils représentent un nombre significatif de joueurs 
20% à Pornic), souvent plus nombreux que nos amies golfeuses, ils sont noyés dans la 
masse des seniors 2... 
 
Réponse : 
 
Nous ne souhaitons pas gérer des catégories de joueurs spécifiques (comme + de 75 ans) 

Par contre la FFgolf vient de créer pour 2023 une catégorie « seniors 3, + 70 ans » et un 
championnat de France pour cette nouvelle catégorie. 

 
Nous proposons donc de remplacer le brut senior 2 et le net senior 2 de nos compétitions 
Stableford par un brut senior 3 et un net senior 3, plus en accord avec la moyenne d’âge de 
nos membres qui est de 69 ans. 

 
Cette proposition est validée par l’ensemble des participants et sera appliquée en 2023. 
Les règlements serons mis à jour en conséquence. 

 
 

NOS POLOS EN 2023 
 

Ci-dessous la photo des polos tels qu’ils devraient nous être livrés en 2023 
Matière : Polyester piqué, 150 gr/m2 

 
Polos deux couleurs pour les messieurs, bleu marine et bleu ciel 
Polos bleu ciel pour les dames (le bicolore n’étant pas disponible 

 

 
 

 

Le président remercie l’assemblée de son attention et souhaite à tous les 
participants de très bonnes fêtes de fin d’année et les invite à passer à table. 

La séance est levée 12H40 


